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DU CDG 52

DES 29 ET 30 MAI 2017

Centre de gestion de la Haute -Marne  + DDFIP + CNFPT
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ORDRE DU JOUR

ÅPr®sentation du dispositif de pr®l¯vement de lõimp¹t sur le revenu par le 
DDFIP (excepté le 30 mai, présentation déjà réalisée à Eurville Bienville le 27 
avril)

ÅPoint sur les formations : entre droits des agents et obligations des 
collectivités
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PRESENTATIONDU DISPOSITIF DE 
LõIMPOT A LA SOURCE

ÅIntervention de la DDFIP
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POINT SUR LES FORMATIONS : ENTRE DROITS DES 
AGENTS ET OBLIGATIONS DES COLLECTIVITÉS

Å1ère partie : les droits des agents

ÅLes bases réglementaires

5 lois + 9 décrets, + 1 ordonnance + des arrêtés.. = rapprochement avec le droit 
des salariés de droit privé
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1ÈREPARTIE: LES DROITS DES AGENTS
ÅRappel des lois et décrets relatifs à la formation:

ÅLa loi n ° 83-634 du 13/07/1983 portant droits et obligations des fonctionnaires : article 22 
dont résulte le droit à la formation permanente des fonctionnaires, 
ÅLa loi n ° 84Ȥ53 du 26/01/1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale,
ÅLa loi n ° 84Ȥ594 du 12/07/1984 modifiée relative à la formation des agents de la fonction 

publique territoriale ,
ÅLa loi n°2007-209 du 19/02/2007 relative à la fonction publique territoriale,

ÅLe décret n ° 85Ȥ552 modifi® du 22/05/1985 relatif ¨ lõattribution aux agents de la fonction 
publique territoriale du congé pour formation syndicale,
ÅLe décret n ° 85Ȥ603 modifi® du 10/06/1985 relatif ¨ lõhygi¯ne et ¨ la s®curit® du travail dans 

la fonction publique territoriale,
ÅLe décret n ° 2007Ȥ1845 du 26/12/2007 relatif à la formation professionnelle tout au long de la 

vie des agents de la fonction publique territoriale,
ÅLes décrets n ° 2008Ȥ512 et n ° 2008Ȥ513 du 29/05/2008 relatifs à la formation statutaire 

obligatoire des fonctionnaires territoriaux,
ÅLe décret n ° 2008Ȥ830 du 22/08/2008 relatif au livret individuel de formation,
ÅDécrets n°2015-1385 du 29/10/2015 relatif ¨ la dur®e de la formation dõint®gration dans 
certains cadres dõemplois de la fonction publique territoriale
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1ÈREPARTIE: LES DROITS DES AGENTS

ÅOrdonnance n ° 2017-53 du 19 janvier 2017 portant diverses dispositions relatives au compte personnel d'activité, à la 
formation et à la santé et la sécurité au travail dans la fonction publique  

ÅDécret n ° 2017-928 du 6 mai 2017 relatif ¨ la mise en ïuvre du compte personnel d'activit® dans la fonction 
publique et à la formation professionnelle tout au long de la vie  

ÅRéférences particulières pour les formations obligatoires en hygiène et sécurité :

Å Le décret n ° 2012Ȥ170 du 3 février 2012 modifiant le décret n ° 85Ȥ603 du 10 juin 1985 relatif à l'hygiène et à la sécurité 
du travail ainsi qu'à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale,

Å Livres I à V de la quatrième partie du Code du travail,

ÅLõarr°t® du 29 janvier 2015 relatif ¨ la formation obligatoire des assistants de pr®vention, des conseillers de 
prévention et des agents chargés des fonctions d'inspection dans le domaine de la santé et de la sécurité.

ÅRéférences particulières pour les préparations aux concours et examens professionnels :

Å La loi n ° 84-594 du 12 juillet 1984 modifiée relative à la formation des agents de la F.P.T. (notamment les articles 1, 2, 
2-1 et 7).

Å Le décret n ° 2007-1845 du 26 décembre 2007 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie des agents 
de la FPT.

ÅRéférences particulières pour les formations syndicales :

ÅLõarticle 57Ȥ7°de la loi 84 Ȥ53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires de la Fonction Publique Territoriale

Å Le décret n° 85-552 du 22 mai 1985 modifié relatif à l'attribution aux agents de la fonction publique territoriale du 
congé pour formation syndicale = 12 jours maximum /an, d®lai de pr®venance dõun mois
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ÅLe droit à la formation des agents tout au long de leur carrière

Nombre de jours plancher -plafond

Période révolue de formation de professionnalisation (attestations obligatoires 
à recueillir auprès du CNFPT avant toute nomination au titre de la promotion 
interne)

Choix des coches ¨ faire sur le bulletin dõinscription : formation de 
professionnalisation à cocher par défaut

Tableau droits et obligations formation.pdf

1ÈREPARTIE: LES DROITS DES AGENTS
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8LES OBJECTIFS DES ACTIONS DE FORMATION 


